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En l’absence de M. MacKay (Nouvelle-Zélande), 
Mme Samayoa-Recari (Guatemala), Vice-Présidente, 
prend la présidence.  
 

La séance est ouverte à 15 h 5. 
 
 
 

Élection d’un vice-président pour la soixantième 
session de l’Assemblée générale 
 

1. La Présidente rappelle qu’à sa 58e séance la 
Commission a élu un président, deux vices-présidents 
et un rapporteur pour la soixantième session de 
l’Assemblée générale. Depuis lors, le Président du 
Groupe des États d’Afrique lui a fait savoir que le 
Groupe avait approuvé la candidature de M. Saizonou 
(Bénin) au siège de vice-président restant à pourvoir. 

2. M. Saizonou (Bénin) est élu Vice-Président par 
acclamation. 

La séance est levée à 15 h 10. 


